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Les nouvelles de la Mairie

Commune de Méral

Arrivée au 1er juin 2023, Sandrine HAMON a été recrutée au poste de secrétaire 
générale de mairie pour le remplacement de Maryse LHUMEAU qui fait valloir ses 
droits à la retraite au 1er juillet 2023.
Sandrine HAMON arrive de la commune d’Éancé (35) 
après 4 années passées en tant que secrétaire de mairie. 
Sandrine HAMON sera l’une des interlocutrices des Méra-
laises et des Méralais lors des passages à la mairie.
Souhaitons lui la bienvenue dans notre commune.

Maryse LHUMEAU part à la retraite après avoir exercé 36 
ans à la mairie de Méral. Des années à suivre l’histoire de 
notre commune :  le suivi de multiples projets d’investis-
sement, l’évolution du numérique dans les pratiques de travail, la réalisation des 
budgets et des actes d’état-civil, les changements d’équipes municipales …
Nous lui souhaitons une bonne et heureuse retraite.

Un ou une nouvelle venu arrivera prochainement en tant que secrétaire, puisque 
Gwenaëlle HUMEAU a demandé sa mutation à la commune de Cossé le Vivien 
pour le 20 juillet 2023. Souhaitons lui une belle aventure dans ses prochaines 
nouvelles fonctions.

Agenda de l’été
Samedi 24 juin :  
Journée Olympique à la salle des sports de 14h30 à 17h30 
Fête de la Musique avec une scène ouverte au Méralais à 18h

Dimanche 9 juillet :  
Spectacle des enfants à la salle St Pierre organisé par le Conseil Municipal des Jeunes à 
13h45 avec «Les spectacles Jakibourk» suivi d’animations de jeux en bois, de danses... fin 
à 17h 

Jeudi 20 juillet :  
Spectacle «l’Étrange Odyssée» par Jacques FAUCON à 18h au Fournil des Mottais

Samedi 22 juillet:  Cinéma plein-air au stade municipal avec : 
¤ de 18h à 20h : atelier montage vidéo (sur inscription)
¤ de 20h à 22h30 : pique-nique champêtre (buvette sur place)
¤ de 20h30 à 23h45 : projection du film «Les Minions 2» 

Mercredi 26 juillet :  1 an avant l’ouverture des JO Paris 2024
¤ après-midi olympique avec ALSH animé par les jeuns du dispositif argent de poche
¤ soir tournoi de foot sur le citystade en famille et équipe mixte de 6 personnes max à 19h 
Inscription : meralperiscolaire-animation@orange.fr

Mercredi 2 août :  
Soirée «Guinguette de l’accueil de loisirs» à partir de 19h place de l’église animée par «Le Bal 
des familles» buvette et restauration sur place

Mardi 8 août :  
Soirée théâtre en déambulation dans le bourg avec la
troupe Des Humanités 
 => Rendez-vous à la place de l’église à 19h30

Samedi 9 septembre :  
Festivités de la rentrée à partir 14h30 sur la place du Buat (à côté de l’église)
  ¤ Randonnées à la découverte de nos associations et entreprises
  ¤ 2 concerts
  ¤ retraite aux flambeaux et embrasement de Monsieur de la Rentrée
  ¤ Buvette et restauration sur place

Samedi 30 Septembre :  
Soirée spectacle avec le Comité des Fêtes en lien avec le Festival des Embuscades du 28 
septembre au 14 octobre.

Bel été à tous !Bel été à tous !



Les travaux rue Victoire Brielle

Le mobilier urbain
Du nouveau mobilier urbain a été installé dans la commune avec des bancs, des 
chaises, des tables. Ces installations font parties d’une 1ère phase d’aménage-
ment.
Dans ce projet, le Conseil Municipal a opté pour une démarche de développe-
ment durable en travaillant avec la société Espace Créatic.
Cette société propose des produits fabriqués à partir de matériaux recyclés no-
tamment les déchets plastiques (bouteilles d’eau, flacons...). 

100% matériaux recyclés

1 400 bouteilles utilisées

100% matériaux recyclés

2 400 bouteilles utilisées

100% matériaux recyclés

1 000 bouteilles utilisées

Pour les plus sportifs, une table de tennis de table 
a été installée près de city stade.

Le bon voisinage
> Utilisation du matériels sonores : les plages horaires pour l’utilisation 
d’appareils bruyants sont : 
¤ de 8h30 à 12h et de 14h à 19h les jours ouvrables 
¤ de 9h à 12h et de 15h à 19h les mercredis et samedis 
¤ de 10h à 12h les dimanches et jours fériés.

> Entretien et utilisation des trottoirs : les habitants sont invités à assurer 
l’entretien du trottoir et le pied de mur de leur maison. Par respect de 
l’environnement, les réparations des véhicules ne sont pas admises 
sur la voie publique. Celles-ci peuvent occasionner une gène pour 
les piétons. Un véhicule qui n’est pas en état de rouler ne doit pas 
rester sur l’espace public également. Le stationnement sur le trottoir 
est interdit pour permettre l’accès aux piétons. 

> Nos amis les animaux : lors de la promenade de vos animaux, 
n’oubliez pas de ramasser les excréments qu’ils ont pu laisser afin 
de conserver des trottoirs et autres espaces propres. Des distribu-
teurs de canisacs ont été mis en place dans la commune.

Les travaux à venir

Autres équipements à venir : 
=> Table de pique-nique PMR à Chantepie, 100% matériaux recyclés / 3 400 bouteilles utilisées

=> Assises Hautes au city stade, 100% matériaux recyclés / 1000 bouteilles utilisées

=> Jardinières, 100% matériaux recyclés / 9 000 bouteilles utilisées

=> Une nouvelle boîte à livres sera installée à l’espace de verdure de Chantepie 
pour s’évader vers de nouvelles aventures.

> Effacement des réseaux route de Cossé le Vivien et au lotissement 
du Moulin à Vent sont prévus lors du 2e semestre 2023.

> Viabilisation de la zone de revitalisation : après la démolition des batiments, 
les travaux de viabilisation vont débuter au cours du 2e semestre 2023.

Les travaux de voirie ont débuté 
en avril avec une fin des enro-
bés en mai. La partie végétale 
se fera lors du 2e semestre.
Maintenant, une liaison chemin 
piétonnier est ouverte entre les 
lotissements Val des Mothés et 
Chantepie.


